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PRÉSENTATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
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SCHÉMA ARTICULATION LICENCE MASTER

15

De la licence au master : la poursuite d’études
Dans la continuité de la licence, le cursus master est organisé en 4 semestres.

Articulation Licence - Master

Mentions de master Mentions de licence  
Chimie

Génie des procédés et des bio-procédés
Sciences et génie des matériaux
Mathématiques et applications

Électronique, énergie électrique, 
automatique

Génie civil
Énergétique, thermique

Mécanique
Génie mécanique

Sciences de l’univers et technologies spatiales

Sciences de la Terre et des planètes, environnement

Biotechnologies

STAPS : Éducation et Motricité (EM)

Biologie-santé

STAPS : Entraînement Sportif (ES)

Biologie végétale

STAP : Management du Sport (MS)

Biodiversité, écologie et évolution

Management des systèmes d’information

Information, communication

Physique fondamentale et applications

Sciences de l’océan, de l’atmosphère et du climat

Bio-informatique

STAPS : Activité Physique Adaptée et Santé (APAS)

Chimie

Mathématiques
Électronique, énergie 

électrique, automatique

Génie civil

Mécanique

Physique

Sciences de la Terre

Miashs

Informatique

Sciences de la vie

Domaine Droit, Économie, 
Gestion  : Sciences sociales

Domaine Sciences humaines 
et sociales  : Information, 

communication

Informatique
Réseaux et télécommunication

Miage
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, s
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té

MEEF

EthiqueSciences humaines, Droit, Sciences de la vie, 
Santé, Professionnels de santé

Sciences humaines, Droit, Sciences de la vie, 
Informatique, Mathématiques, Mathématiques 

appliquées, Santé, Professionnels de santé

Santé publique

MEEF

MEEF

MEEF

MEEF

STAPS : Activité Physique Adaptée 
et Santé (APAS)
STAPS : Éducation et Motricité (EM)
STAPS : Entraînement Sportif (ES)
STAP : Management du Sport (MS)

MEEF : Master Métiers de l’enseignement, de l’Education et de la Formation - INSPE (cf page 
17)
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PRÉSENTATION

PRÉSENTATION DE LA MENTION ET DU PARCOURS

MENTION SCIENCES DE LA VIE

La Licence Sciences de la Vie comprend 5 parcours :
— Biochimie, Biologie Moléculaire et Microbiologie (2B2M)
— Biologie Cellulaire et Physiologie (BCP)
— Biodiversité et Biologie Environnementale (BBE)
— Technicien en Biologie - Recherche et Développement (R&D BioTech)
— Pluridisciplinaire Professorat des Écoles (PPE)

La structure de la mention permet aux étudiants une spécialisation progressive du L1 vers la L3, avec des
réorientations possibles (sur avis pédagogique) entre parcours
La Licence Sciences de la Vie est une étape dans la formation de biologistes de niveau Ingénieur / Bac+5 et Doc-
torat, mais aussi d’enseignants du primaire, du secondaire ou du supérieur. Elle donne accès sur dossier à différents
Masters ou aux écoles d’ingénieurs (plus de 80 % des diplômés de Licence poursuivent leurs études), à l’exception
du parcours R&D BioTech destiné à une insertion professionnelle à Bac+3 (parcours professionnalisant).

PARCOURS

Le parcours Biologie Cellulaire et Physiologie (BCP) offre des connaissances générales théoriques et pratiques
dans les domaines relevant du fonctionnement des organismes multicellulaires : biologie cellulaire et moléculaire,
physiologie animale et végétale, génétique, biologie du développement, neurosciences..., sans oublier des outils
indispensables comme la bio-informatique et l’anglais scientifique.
Le débouché principal est la poursuite en Masters Biotechnologies, Biologie-Santé, Bio-informatique, Sciences
Cognitives, et Biologie Végétale à l’UPS. Les débouchés professionnels se situent dans les grandes entreprises
(pharmaceutiques, chimiques, semencières, agroalimentaire), les sociétés innovantes en biotechnologies, les labo-
ratoires d’analyse ou de recherche académique.
Des cursus supplémentaires sont proposés aux étudiants les plus motivés consistant en des UEs supplémentaires
ou de substitution : i) cursus BIOMIP donnant des compétences renforcées en Mathématiques, Informatique et
Physique, et ii) cursus Concours B pour préparer les concours d’accès en Ecoles Vétérinaires ou d’Agronomie à
l’issue de la Licence.

PRÉSENTATION DE L’ANNÉE DE L3 BIOLOGIE CELLULAIRE ET PHYSIOLOGIE

La troisième année de la licence Sciences de la Vie, parcours Biologie Cellulaire et Physiologie (L3 BCP) a
pour objectif principal, outre la consolidation des connaissances et des compétences acquises au cours des deux
premières années de licence, de développer le raisonnement scientifique à partir de l’analyse et de l’interprétation
de résultats expérimentaux publiés ou obtenus en travaux pratiques. Cette troisième année permet de préparer
l’étudiant à une spécialisation qui se développera en master, afin de favoriser son insertion professionnelle.
La L3 BCP propose ainsi un développement des enseignements fondamentaux abordés en L2 (Biologie Moléculaire,
Biochimie, Biologie Cellulaire, Physiologie Animale et Végétale, ...) ainsi qu’un approfondissement des disciplines
plus spécialisées (Neurosciences, Immunologie, Biologie du Développement, Microbiologie, Virologie, ...), en plus
des enseignements préprofessionnalisants. L’offre de ce large éventail de disciplines permettra à l’étudiant de
préciser son projet de poursuite d’études en Master. En particulier, deux itinéraires, l’un centré sur la biologie et
la physiologie animale, l’autre sur la biologie et la physiologie végétale, seront proposés par un jeu d’UE à choix
dès le S5, et qui se poursuivra au S6, débouchant respectivement sur les Masters de Biologie-Santé et de Biologie
Végétale. Le Master de Bioinformatique est également accessible aux titulaires de la L3 BCP. Les autres Masters
en Biologie de l’Université Paul Sabatier (Biotechnologies par exemple) seront accessibles sur dossier.
Des Unités d’Enseignement concernant les cursus supplémentaires BIOMIP (renforcement en mathématiques,
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Physique et Informatique) et Concours B (préparation aux concours en Ecoles Vétérinaires et d’Agronomies) sont
également accessibles.
Accessibilité :
De Plein Droit
• Titulaire de la L2 BCP
Sur Dossier
• Titulaire d’une L2 Sciences de la Vie, hors BCP (Université Paul Sabatier)
• Titulaire d’une L2 BCP ou équivalent (hors Paul Sabatier)
• Titulaire d’un DUT, BTS, CPGE
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RUBRIQUE CONTACTS

CONTACTS PARCOURS

RESPONSABLE L3 BIOLOGIE CELLULAIRE ET PHYSIOLOGIE

MALNOU Cécile
Email : cecile.malnou@univ-tlse3.fr Téléphone : 05 62 74 45 11

DEMEUR Cecile
Email : Cecile.Demeur@inserm.fr Téléphone : 06 16 23 70 40

SECRÉTAIRE PÉDAGOGIQUE

UTZEL Sabine
Email : sabine.utzel@univ-tlse3.fr

CONTACTS MENTION

RESPONSABLE DE MENTION SCIENCES DE LA VIE

DEMEUR Cecile
Email : Cecile.Demeur@inserm.fr Téléphone : 06 16 23 70 40

MALNOU Cécile
Email : cecile.malnou@univ-tlse3.fr Téléphone : 05 62 74 45 11

MULLER Isabelle
Email : isabelle.muller@ipbs.fr Téléphone : 05 61 17 54 20

TEN HAGE Loic
Email : loic.tenhage@univ-tlse3.fr Téléphone : 05 61 55 67 27

CONTACTS DÉPARTEMENT: FSI.BIOGÉO

DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT

LUTZ Christel
Email : fsi-dptBG-dir@univ-tlse3.fr Téléphone : 05 61 55 66 31

SECRETARIAT DU DÉPARTEMENT

BLANCHET-ROSSEL Anne-Sophie
Email : anne-sophie.blanchet-rossel@univ-tlse3.fr
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TABLEAU SYNTHÉTIQUE DES UE DE LA FORMATION
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Second semestre
10 ELSVA6TM ?DUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE II 3 O 1200

∗ AN :enseignenents annuels, I : premier semestre, II : second semestre
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LISTE DES UE
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UE ?DUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 3 ECTS 2nd semestre

ELSVA6TM Projet : 1200h Enseignement
en français

Travail personnel

75 h

[ Retour liste de UE ]

OBJECTIFS D’APPRENTISSAGE

L’EPS est un atout pour la réussite en licence. Elle participe au bon développement psychologique, social et
physique de l’étudiant, conditions nécessaires et indispensables à sa réussite en licence.
L’EPS est un support singulier et privilégié pour le développement de compétences transversales : autonomie,
coopération, management/leadership, gestion du stress, connaissance de soi...
Les objectifs et finalités de l’EPS à l’Université sont d’offrir à tous les étudiants la possibilité :

— D’accéder au patrimoine culturel constitué par la diversité des activités physiques, sportives, artistiques et
de développement de soi.

— D’accéder aux différentes formes sociales de ces pratiques (loisir, compétition, formation qualifiante, spec-
tacle...).

— De créer un rapport positif à soi et à la relation aux autres.

DESCRIPTION SYNTHÉTIQUE DES ENSEIGNEMENTS

L’étudiant choisi une activité physique support de l’UE EPS. L’étudiant développera :
— des compétences spécifiques propres à chaque activité
— des compétences plus générales propres au domaine EPS comme apprendre à gérer sa vie physique et

sportive, entretenir sa santé et son capital corporel tout au long de la vie, accéder à l’autonomie, la
responsabilité et développer le lien social, gérer ses émotions, le stress, ...

— des compétences transversales primordiales comme être capable :
— de’engager, de se mettre dans une logique de projet personnel et le faire évoluer
— de développer des qualités méthodologiques et organisationnelles : de poser une problématique et de

définir des objectifs, de s’auto-évaluer, de gérer son temps, planifier, anticiper, d’établir des priorités...)
— de coopérer et d’échanger au sein d’un groupe
— d’appréhender et d’utiliser les règles, les codes et les principes de travail nécessaires à l’optimisation

de toutes formes de création et de performance.
— d’appréhender l’exposition de soi, l’épreuve ou la confrontation comme un élément de construction

personnelle.
— de déterminer son niveau d’engagement physique et psychologique au regard de sa pratique.

PRÉ-REQUIS

Le niveau de pratique minimum demandé pour prétendre à l’option EPS est à définir en fonction de chaque
activité support.

MOTS-CLÉS

Pratique, équilibre, réussite, projet, autonomie, sociabilité, responsabilité, coopération, engagement
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GLOSSAIRE

TERMES GÉNÉRAUX

SYLLABUS

Dans l’enseignement supérieur, un syllabus est la présentation générale d’un cours ou d’une formation. Il inclut :
objectifs, programme de formation, description des UE, prérequis, modalités d’évaluation, informations pratiques,
etc.

DÉPARTEMENT

Les départements d’enseignement sont des structures d’animation pédagogique internes aux composantes (ou
facultés) qui regroupent les enseignantes et enseignants intervenant dans une ou plusieurs mentions.

UE : UNITÉ D’ENSEIGNEMENT

Un semestre est découpé en unités d’enseignement qui peuvent être obligatoires, à choix ou facultatives. Une UE
représente un ensemble cohérent d’enseignements auquel sont associés des ECTS.

UE OBLIGATOIRE / UE FACULTATIVE

L’UE obligatoire fait référence à un enseignement qui doit être validé dans le cadre du contrat pédagogique.
L’UE facultative vient en supplément des 60 ECTS de l’année. Elle est valorisée dans le supplément au diplôme.
L’accumulation de crédits affectés à des UE facultatives ne contribue pas à la validation de semestres ni à la
délivrance d’un diplôme.

ECTS : EUROPEAN CREDITS TRANSFER SYSTEM

Les ECTS constituent l’unité de mesure commune des formations universitaires de licence et de master dans
l’espace européen. Chaque UE obtenue est ainsi affectée d’un certain nombre d’ECTS (en général 30 par semestre
d’enseignement, 60 par an). Le nombre d’ECTS varie en fonction de la charge globale de travail (CM, TD, TP,
etc.) y compris le travail personnel. Le système des ECTS vise à faciliter la mobilité et la reconnaissance des
diplômes en Europe.

TERMES ASSOCIÉS AUX DIPLOMES

Les diplômes sont déclinés en domaines, mentions et parcours.

DOMAINE

Le domaine correspond à un ensemble de formations relevant d’un champ disciplinaire ou professionnel commun.
La plupart des formations de l’UT3 relèvent du domaine � Sciences, Technologies, Santé �.

MENTION

La mention correspond à un champ disciplinaire. Il s’agit du niveau principal de référence pour la définition des
diplômes nationaux. La mention comprend, en général, plusieurs parcours.

PARCOURS

Le parcours constitue une spécialisation particulière d’un champ disciplinaire choisie par l’étudiant·e au cours de
son cursus.
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LICENCE CLASSIQUE

La licence classique est structurée en six semestres et permet de valider 180 crédits ECTS. Les UE peuvent
être obligatoires, à choix ou facultatives. Le nombre d’ECTS d’une UE est fixé sur la base de 30 ECTS pour
l’ensemble des UE obligatoires et à choix d’un semestre.

LICENCE FLEXIBLE

À la rentrée 2022, l’université Toulouse III - Paul Sabatier met en place une licence flexible. Le principe est
d’offrir une progression ”à la carte” grâce au choix d’unités d’enseignement (UE). Il s’agit donc d’un parcours
de formation personnalisable et flexible dans la durée. La progression de l’étudiant·e dépend de son niveau de
départ et de son rythme personnel. L’inscription à une UE ne peut être faite qu’à condition d’avoir validé les
UE pré-requises. Le choix de l’itinéraire de la licence flexible se fait en concertation étroite avec une direction
des études (DE) et dépend de la formation antérieure, des orientations scientifiques et du projet professionnel de
l’étudiant·e. L’obtention du diplôme est soumise à la validation de 180 crédits ECTS.

DIRECTION DES ÉTUDES ET ENSEIGNANT·E RÉFÉRENT·E

La direction des études (DE) est constituée d’enseignantes et d’enseignants référents, d’une directrice ou d’un
directeur des études et d’un secrétariat pédagogique. Elle organise le projet de formation de l’étudiant·e en
proposant une individualisation de son parcours pouvant conduire à des aménagements. Elle est le lien entre
l’étudiant·e, l’équipe pédagogique et l’administration.

TERMES ASSOCIÉS AUX ENSEIGNEMENTS

CM : COURS MAGISTRAL(AUX)

Cours dispensé en général devant un grand nombre d’étudiantes et d’étudiants (par exemple, une promotion
entière), dans de grandes salles ou des amphithéâtres. Ce qui caractérise également le cours magistral est qu’il est
le fait d’une enseignante ou d’un enseignant qui en définit les structures et les modalités. Même si ses contenus
font l’objet de concertations avec l’équipe pédagogique, chaque cours magistral porte donc la marque de la
personne qui le crée et le dispense.

TD : TRAVAUX DIRIGÉS

Ce sont des séances de travail en groupes restreints (de 25 à 40 étudiantes et étudiants selon les composantes),
animées par des enseignantes et enseignants. Les TD illustrent les cours magistraux et permettent d’approfondir
les éléments apportés par ces derniers.

TP : TRAVAUX PRATIQUES

Méthode d’enseignement permettant de mettre en pratique les connaissances théoriques acquises durant les CM
et les TD. Généralement, cette mise en pratique se réalise au travers d’expérimentations et les groupes de TP
sont constitués de 16 à 20 étudiantes et étudiants. Certains travaux pratiques peuvent être partiellement encadrés
ou peuvent ne pas être encadrés du tout. A contrario, certains TP, du fait de leur dangerosité, sont très encadrés
(jusqu’à une enseignante ou un enseignant pour quatre étudiantes et étudiants).

PROJET OU BUREAU D’ÉTUDE

Le projet est une mise en pratique en autonomie ou en semi-autonomie des connaissances acquises. Il permet de
vérifier l’acquisition de compétences.

TERRAIN

Le terrain est une mise en pratique encadrée des connaissances acquises en dehors de l’université.
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STAGE

Le stage est une mise en pratique encadrée des connaissances acquises dans une entreprise ou un laboratoire
de recherche. Il fait l’objet d’une législation très précise impliquant, en particulier, la nécessité d’une convention
pour chaque stagiaire entre la structure d’accueil et l’université.

SESSIONS D’ÉVALUATION

Il existe deux sessions d’évaluation : la session initiale et la seconde session (anciennement appelée ”session
de rattrapage”, constituant une seconde chance). La session initiale peut être constituée d’examens partiels et
terminaux ou de l’ensemble des épreuves de contrôle continu et d’un examen terminal. Les modalités de la seconde
session peuvent être légèrement différentes selon les formations.

SILLON

Un sillon est un bloc de trois créneaux de deux heures d’enseignement. Chaque UE est généralement affectée à un
sillon. Sauf cas particuliers, les UE positionnées dans un même sillon ont donc des emplois du temps incompatibles.
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